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mise en oeuvre du plan de continuité d'activités de l'état-major de zone "pandémie grippale"
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ETAT MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE

ARRETE

N°20-09 du 27 mars 2020

portant mise en œuvre 
du plan de continuité d’activités de l’état-major de zone « Pandémie grippale »

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la défense, notamment l’article R. 1311-1 et suivant, L. 1142-2, L.1142-8, L ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.741-1 et suivants ;

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  30  octobre  2018  nommant  Madame  Michèle  KIRRY,  préfète  de  la  région
Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant Madame Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre
de la lutte contre la propagation du virus covid-19 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  juin  2015  nommant  aux  fonctions  de  chef  d’État-major  de  la
sécurité civile de la zone de défense et de sécurité Ouest, le Colonel Patrick BAUTHEAC ;

VU l’arrêté préfectoral n°15-113 du 30 avril 2015 portant organisation de la préfecture de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté  préfectoral n°2008-06  du  24  septembre  2008  portant  approbation  du  plan  de
continuité d’activités de l’état-major de zone « Pandémie grippale » mis à jour en mars 2020 ;

VU le plan national de prévention et de lutte « Pandémie grippale » n° 840/SGDSN/PSE/PPS
d’octobre 2011 ;

VU la circulaire du 1er juillet 2019 du Premier ministre sur l’organisation gouvernementale pour
la gestion des crises majeures ;

Sur la proposition de la préfète déléguée pour la sécurité et la défense,

ARRETE

Art.  1  er  .  –  Le plan  de  continuité  d’activités  de  l’état-major  de  zone  « Pandémie  grippale »,
approuvé par  l’arrêté préfectoral n°2008-06 du 24 septembre 2008 et  actualisé en mars 2020
susvisé est mis en œuvre.
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Art. 2 –  La préfète déléguée pour la sécurité et la défense auprès de la préfète de la zone de
défense et de sécurité Ouest et le chef d’état-major interministériel de zone sont chargés, chacun
en ce qui  les  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  inséré au recueil  des  actes
administratifs des vingt départements correspondants.

Fait à Rennes, le 27 mars 2020

                                                                           Signé : La préfète de la région Bretagne,
                                                                               préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest

                                                                               préfète d’Ille-et-Vilaine
            Michèle KIRRY
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